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«Rien n’est plus beau que l’esprit d’équipe»

Comité Départemental RUGBY 34 / FICHE n° 04  NOVEMBRE 2010

Préambule
Le CNOF estime que chaque bénévole consacre en moyenne cinq heures par semaine à son club, quarante cinq semaines dans l’année. Ce qui représente, pour un million de bénévoles un total annuel de 225 millions d’heures de ‘’travail’’ et 225 millions d’heures à 12 € de l’heure (le SMIC), cela représente 2 milliards 700 millions d’euros soit l’équivalent de 150 000 emplois à pleins temps, ou encore 10 fois le budget attribué au sport par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. Les bénévoles sont les éléments moteurs des associations Loi de 1901 et du développement du sport en France. Les bénévoles apportent au sport une ‘’main d’œuvre’’ gratuite. Sans l’apport de ce travail non rémunéré, un club sportif ne pourrait pas fonctionner… et dans l’environnement économique actuel, la recherche de financement est devenue un ‘’sport’.
Au sein d’une association quel serait le coût financier de l’engagement bénévole si le club devait rémunérer ses dirigeants et éducateurs ? 
Pourquoi ?

L’enregistrement en comptabilité du bénévolat n’a pas d’incidence sur le résultat puisque les sommes évaluées s’enregistrent simultanément en produits (compte 87) et en charge (compte 86). L’apport fait par le bénévole étant simultanément utilisé par l’association. 

Mais cette valorisation va donner une image plus fidèle de vos activités, de vos coûts et de vos ressources.

Il s’agit d’un indicateur précieux auprès des partenaires de l’association. Certes, celle-ci joint toujours aux dossiers de demande de subvention un descriptif de ses activités. Mais pour montrer le dynamisme, le rôle local et social dont elle est capable, rien ne sera plus efficace que de mettre en avant l’engagement de ses membres en montrant un autofinancement important de l’activité.

Comment ?

La valorisation du bénévolat doit faire l’objet de fiches horaires, de récapitulatifs et de fiches de valorisation (voir modèle ci-dessous).

1) Créer une fiche par bénévole

	Pierre DUPUY / Entraîneur Jeunes catégorie ‘’Minimes’’ 

	Date : Janvier 2010
	Tâche effectuée
	Durée
	Justificatifs

	05/01/2010
	Comité Directeur
	3 heures
	Feuille émargement

	08/01/2010
	Ecole de Rugby
	3 heures 30
	Horaires d’ouverture

	09/01/2010
	Ecole de Rugby
	3 heures 30
	Horaires d’ouverture

	…
	…
	…
	…

	TOTAL
	
	10 heures
	


2) Récapitulatif des heures de bénévolat par tâche et par mois
	JANVIER 2010

	Noms
	Comité Directeur
	Réunion
	Entraînement
	Ecole de Rugby
	Total

	DUPUY
	3 heures
	
	
	7 heures
	10 heures

	DURAND
	3 heures
	2 heures
	10 heures
	
	15 heures

	…
	…
	…
	…
	…
	…

	TOTAL
	6 heures
	2 heures
	10 heures
	7 heures
	25 heures


3) Valorisation

Plusieurs méthodes de calcul peuvent être employées. La plus simple et la moins ‘’contestable’’ est :

Taux horaire du SMIC majoré des charges patronales, soit :

    8,71 € (coût horaire du SMIC)

+ 3,29 €  (charges patronales : abattement Loi Fillon déduit)

-------------

 12,00 €

4) Tableau synthétique par mois

VALORISATION DE L’ENSEMBLE DU BENEVOLAT DU MOIS DE …

	TACHES
	Nombre d’heures
	Tarif horaire
	TOTAL

	Comité Directeur
	6
	12 €
	72,00 €

	Ecole de Rugby
	17
	12 €
	84,00 €

	Réunion
	2
	12 €
	24,00 €

	Entraînement
	10
	12 €
	120,00 €

	…
	…
	…
	… €

	TOTAL
	25
	12 €
	300,00 €


Des méthodes de calcul plus sophistiquées existent.


Exemples :

( 1 fois le SMIC pour les fonctions d’exécution

( 2 fois le SMIC pour les fonctions d’encadrement

( 3 fois le SMIC pour les fonctions d’expertise

Cela ressemble un peu à une usine à gaz. A vous de voir…

Exemple d’une fiche complète réalisée par l’Ecole de Rugby Sète Frontignan

Sous fichier EXCEL disponible à la demande : claude.soutade@wanadoo.fr
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	ECOLE de RUGBY SETE FRONTIGNAN
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	N° F.F.R. : 1960 03 1 295423
	

	
	Pierre DUPUY / Membre CD ERSF
	

	
	Brevet Fédéral Educateur Ecole de Rugby
	

	
	29, rue des MOHICANS
	

	
	34540  BALARUC LES BAINS
	

	 
	
	Tél.:  04 67 52 86 54
	

	 
	 
	e-mail : pierre.dupuy@hotmail.fr
	

	
	
	
	
	
	
	

	du Me 2/09/2009
	Saison 2009 / 2010
	au Sa 19/06/2010

	
	EDUCATEUR BENJAMINS
	

	
	Nbre
	Km
Domicile/Club
	Km Déplacement
	Temps
passé en '
	Total Km
	Total temps
en heure

	Entraînement
	66
	14
	924
	150,00
	924
	9900,00

	Réunion ERSF
	10
	14
	140
	120,00
	140
	1200,00

	Matches du Sa
	12
	168
	650
	3240,00
	650
	3240,00

	Tournoi
	7
	98
	718
	4080,00
	718
	4080,00

	
	
	
	
	
	2432
	307,00

	Rencontres du Sa
	Date
	
	
	
	
	

	VILLENEUVE
	10/10/2009
	14
	30
	240,00
	
	Frais Km

	JACOU
	17/10/2009
	14
	60
	300,00
	
	2432

	FRONTIGNAN
	07/11/2009
	14
	0
	240,00
	
	x

	VILLENEUVE
	14/11/2009
	14
	30
	240,00
	
	0,299 €

	JACOU
	21/12/2009
	14
	60
	300,00
	
	727,17 €

	AUGUIO
	12/12/2009
	14
	84
	300,00
	
	

	CAPESTANG
	09/01/2010
	14
	144
	300,00
	
	Frais Horaire

	FRONTIGNAN
	30/01/2010
	14
	0
	240,00
	
	307,00

	MAUGUIO
	06/02/2010
	14
	84
	300,00
	
	x

	POUSSAN
	06/03/2010
	14
	30
	240,00
	
	12,00 €

	FRONTIGNAN
	13/03/2010
	14
	0
	240,00
	
	3 684,00 €

	CAZOULS
	27/03/2010
	14
	128
	300,00
	
	


	 
	
	0
	0
	0,00
	
	

	Tournois
	
	
	
	
	
	

	LES ANGLES
	24/10/2009
	14
	238
	600,00
	
	Coût bénévolat

	VALRAS
	25/04/2010
	14
	114
	600,00
	
	4 411,17 €

	VALRAS
	
	14
	114
	600,00
	
	

	MAUGUIO
	
	14
	84
	600,00
	
	

	BEZIERS
	
	14
	104
	600,00
	
	

	AGDE
	
	14
	64
	600,00
	
	

	FRONTIGNAN
	06/06/2010
	14
	0
	480,00
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Taux horaire du SMIC majoré des charges patronales
8,71 € (coût horaire du SMIC) + 3,29 € (charges patronales; abattement Loi Fillon déduit = 12,00 €


Les références officielles
( Avis n° 98-12 du conseil national de la comptabilité du 17 décembre 1998.

( Règlement n° 99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et fondations homologué par l’arrêté du 8 avril 1999 du ministre de la justice, du ministre de l’Economie et du secrétaire d’Etat du Budget.

( Règlements de la Commission (CE) n° 448/2004 du 10 mars 2004 et n° 1083-2006 du 11 juillet 2006.
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